
DESCENDANTS D’IMMIGRÉS  
ET DISCRIMINATIONS

PROJET
L’objectif du projet consistait à mesurer le nombre de Franciliens 
descendants d’immigrés et étudier l’accès des immigrés et de 

  elaicos eiv al ed secruosser xua ecnarF ne sén stnadnecsed sruel
ainsi que les discriminations pouvant y faire obstacle. 

MÉTHODE
La région Île-de-France a participé au financement de l’enquête 
Trajectoires et Origines, menée par l’Insee et l’Ined entre 2008 
et 2009 auprès de 22 000 personnes (18-59 ans) vivant dans un 
ménage ordinaire en France métropolitaine. 7 200 personnes ont 
été enquêtées en Île-de-France. L’enquête a permis de retracer 
l’histoire migratoire des principales minorités, à travers leurs 
parcours scolaires et professionnels, leur vie de couple et la 
solidarité familiale, leur histoire résidentielle et leurs conditions 
de logement. 

RÉSULTATS
Selon l’enquête, 18 % des Franciliens de 18-50 ans sont nés en 
France de parents immigrés. Dans 1 cas sur 2, au moins l’un des 
parents est né en Afrique. Les plus jeunes sont d’origines plus 
diversifiées et plus lointaines. 97 % des descendants d’immigrés 
ont la nationalité française, 30 % ont une double nationalité. Leurs 
lieux de résidence sont plus dispersés que ceux des immigrés. 
Les immigrés, leurs fils et filles déclarent trois fois plus souvent 
avoir subi une discrimination que la population majoritaire. Les 
plus exposés sont les « minorités visibles ». L’étude fait état des 
différents lieux et domaines de discrimination et de racisme, des 
motifs, de la fréquence des recours engagés.

Bénéficiaire Bailleur
Région Île-de-France Région Île-de-France
 
Période de réalisation 
Plusieurs phases d’exploitation étalée de juin 2010 à 
décembre 2013, avec d’autres thématiques abordées

Coût total du projet Part IAU
311 000 euros  311 000 euros

Partenaires Mobilisation des experts
IAU 10 hommes x mois
Insee, Ined

Principaux experts
IAU
Mariette Sagot, chef de projet
Juliette Dupoizat, démographe

Données de base sur le projet
En 2006, 16,9 % des Franciliens sont immigrés (nés étrangers 
à l’étranger) et 18 % des 15-50 ans sont nés en France d’au 
moins un parent immigré. Globalement, un Francilien sur trois 
est immigré ou a au moins un parent immigré.
Plus de 40 % des descendants d’immigrés d’Afrique subsaha-
rienne déclarent avoir été discriminés.
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PRODUITS
Note rapide : Les descendants d’immigrés vivant en Île-de-France (n° 531, janvier 2011) ; Les minorités visibles les plus 
exposées aux discriminations (n° 545, mai 2011). 


